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S O M M A I R E

DIRECTION DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 2 avenue du 6 juin - 14000 Caen
Arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 36 avenue du 6 juin - 14000 Caen
Arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 10 boulevard Leroy - 14000 Caen
Arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 39 rue de Bernières - 14000 Caen
Arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 237 rue Caponière - 14000 Caen
Arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 11 rue Aristide Briand - 14450 
Grandcamp Maisy
Arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 23 avenue du Président Coty - 14000 
Caen
Arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 3 place de la Résistance - 14000 Caen
Arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 168 rue Saint Jean - 14000 Caen
Arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 57 avenue de Tourville - 14000 Caen
Arrêté préfectoral du 7 juillet 2015 portant refus et autorisation partiels d'exploiter à Mme Florence 
BELLENGER 
Arrêté préfectoral du 7 juillet 2015  portant  refus et autorisation partiels d'exploiter à la SARL 
Ecuries Diane  
Arrêté préfectoral du 8 juillet 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 3 rue du marché - 14170 St Pierre sur 
Dives
Arrêté préfectoral du 8 juillet 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 3 rue St Michel - 14130 Pont L'Evêque
Arrêté préfectoral du 8 juillet 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 31 rue St Michel - 14130 Pont L'Evêque
Arrêté préfectoral du 8 juillet 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité des personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé 7 rue de la poste - 14570 Clécy 
Arrêté préfectoral du 9 juillet 2015 portant autorisation d'exploiter à M. HUPIN François Xavier



PRÉFECTURE
CABINET
Arrêté préfectoral du 10 juillet 2015 autorisant la mise en circulation du petit train routier 
touristique sur le territoire de la commune de LA FERRIERE HARANG au site de La Souleuvre, à 
compter du 10 juillet 2015 jusqu'au 8 novembre 2015

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES, DE LA COORDINATION ET 
DU DÉVELOPPEMENT
Extrait d'arrêté du 03 juillet 2015 concernant la société Drakkar 

CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ
Décision du 03 avril 2015 portant délivrance d'un agrément dirigeant - M. Thierry VIARDOT
Décision du 03 avril 2015 portant délivrance d'une autorisation d'exercer -  M. Thierry VIARDOT -
Décision du 03 avril 2015 portant délivrance d'une autorisation d'exercer - ASPR -
Décision du 10 avril 2015 portant délivrance d'un agrément associé - M. Lokoué ZEKRE -
Décision du 10 avril 2015 portant délivrance d'une autorisation d'exercer -  Z.A SECURITE -
Décision du 09 juin 2015 portant délivrance d'une autorisation d'exercer un service interne de 
sécurité SNC COTE DE NACRE EXPLOITATION -
Décision du 09 juin 2015 portant délivrance d'une autorisation d'exercer un service interne de 
sécurité NS -
Décision du 09 juin 2015 portant délivrance d'une autorisation d'exercer un service interne de 
sécurité L'AMBASSADE -
Décision du 19 juin 2015 portant délivrance d'une autorisation d'exercer - SARL CEDE -
Décision du 25 juin 2015 portant délivrance d'une autorisation d'exercer -LC SECURITE -
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PRÉFET DU CALVADOS

 

ARRETE PORTANT AUTORISATION ET REFUS PARTIELS D’EXP LOITER 
en date du 7 juillet 2015

   

Le Préfet de la Région Basse-Normandie
Préfet du Calvados,

Officier de la Légion d'Honneur
Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures modifié par arrêté préfectoral du
31 octobre 2013, modifié par arrêté préfectoral du 10 février 2014, modifié par arrêté préfectoral du 6
août 2014 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,06 ha, précédemment mis en valeur par la
SARL ECURIES DIANE, déposée par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète
le 23/04/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 2 juillet 2015 ;

Considérant la demande déposée par Mme BELLENGER Florence, 39 ans qui souhaite créer
une activité de pension de chevaux sur les terres dont elle es t propriétaire suite au décès de
son père, M. BOSSEY Jean Pierre en 2013,
Considérant que la demande de Mme BELLENGER Florenc e correspond à :

• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : i nstaller, à titre principal, les
personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentan t une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la
fiche de viabilité du dossier autorisation d’exploi ter ».

• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : instal lation non aidée telle que définie
au 2-5 de l’article 2 »

Considérant la demande de la SARL Ecuries Diane qui exploite 37 ha 50 (y compris les 8 ha 06
objet de la demande), dont l’activité exercée depuis 2000 es t le préentrainement et la pension
de 50 chevaux, activité exercée au moyen de 6,5 équivalents U TH (9 salariés permanents), soit
un score équivalence de 1,20,

Considérant que la demande de la SARL Ecuries Diane a pour but de régulariser la mise en
valeur des terres exploitées depuis 2011, suite à u n accord verbal avec M. BOSSEY Jean Pierre,

Considérant que sur les 8 ha 06 objet de la demande, 30 boxes fi xes ont été construits en 2012
avec l’accord du propriétaire,



Considérant que la demande de la SARL Ecuries Diane  correspond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir « agrand issement d’un agriculteur à
titre principal, en individuel ou en société. En cas de candi datures multiples classées à
ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitati on ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant que la perte des 8 ha 06, support des 30 boxes fixe s, entraînerait des
conséquences économiques importantes, notamment en ce qui concerne la prise en pension
des chevaux (50) et aurait un impact direct sur le nombre d’em plois salariés et non salariés,
permanents et saisonniers de la SARL Ecuries Diane,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Mme BELLENGER Florence demeurant à REUX est autorisée à exploiter 7,06 ha
répartis de la manière suivante : 

commune

REUX

Parcelles

ZA 19

Surface (ha)

7,06

ARTICLE 2 – Mme BELLENGER Florence demeurant à REUX n’est pas autorisée à exploiter 1,00 ha
situé autour des boxes fixes appartenant à la SARL Ecuries Di ane répartis de la manière
suivante : 

commune

REUX

Parcelles

ZA 19

Surface (ha)

1,00

ARTICLE 3 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 7 juillet 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
Le chef du service agricole,

Jean Luc VINAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par

recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant
précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une
décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



PRÉFET DU CALVADOS

 

ARRETE PORTANT AUTORISATION ET REFUS PARTIELS D’EXP LOITER 
en date du 7 juillet 2015

   

Le Préfet de la Région Basse-Normandie
Préfet du Calvados,

Officier de la Légion d'Honneur
Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures modifié par arrêté préfectoral du
31 octobre 2013, modifié par arrêté préfectoral du 10 février 2014, modifié par arrêté préfectoral du 6
août 2014 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,06 ha, mis en valeur par la SARL ECURIES
DIANE, déposée par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 09/04/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 2 juillet 2015 ;

Considérant la demande de la SARL Ecuries Diane qui exploite 37 ha 50 (y compris les 8 ha 06
objet de la demande), dont l’activité exercée depuis 2000 es t le préentrainement et la pension
de 50 chevaux, activité exercée au moyen de 6,5 équivalents U TH (9 salariés permanents), soit
un score équivalence de 1,20,

Considérant que la demande de la SARL Ecuries Diane a pour but de régulariser la mise en
valeur des terres exploitées depuis 2011, suite à u n accord verbal avec M. BOSSEY Jean Pierre,

Considérant que sur les 8 ha 06 objet de la demande, 30 boxes fi xes ont été construits en 2012
avec l’accord du propriétaire,
Considérant que la demande de la SARL Ecuries Diane  correspond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir « agrand issement d’un agriculteur à
titre principal, en individuel ou en société. En cas de candi datures multiples classées à
ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitati on ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant que la perte des 8 ha 06, support des 30 boxes fixe s, entraînerait des
conséquences économiques importantes, notamment en ce qui concerne la prise en pension
des chevaux (50) et aurait un impact direct sur le nombre d’em plois salariés et non salariés,
permanents et saisonniers de la SARL Ecuries Diane,



Considérant la demande déposée par Mme BELLENGER Florence, 39 ans qui souhaite créer
une activité de pension de chevaux sur les terres dont elle es t propriétaire suite au décès de
son père, M. BOSSEY Jean Pierre en 2013,
Considérant que la demande de Mme BELLENGER Florenc e correspond à :

• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : i nstaller, à titre principal, les
personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentan t une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la
fiche de viabilité du dossier autorisation d’exploi ter ».

• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir, : insta llation non aidée telle que définie
au 2-5 de l’article 2 »

A R R E T E

ARTICLE 1 – La SARL ECURIES DIANE dont le siège est à REUX est autorisée à exploiter 1,00 ha
situé autour des boxes fixes appartenant à la SARL Ecuries Di ane et répartis de la manière
suivante : 

commune

REUX

Parcelles

ZA 19

Surface (ha)

1,00

ARTICLE 2 – La SARL ECURIES DIANE dont le siège est à REUX n’est pas autorisée à exploiter
7,06  ha répartis de la manière suivante : 

commune

REUX

Parcelles

ZA 19

Surface (ha)

7,06

ARTICLE 3 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 7 juillet 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
Le chef du service agricole,

Jean Luc VINAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par

recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant
précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une
décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 
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PRÉFET DU CALVADOS

 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 9 jui llet 2015

 
Le Préfet de la Région Basse-Normandie

Préfet du Calvados,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 15,88 ha, précédemment mis en valeur par
M.CAREME Thierry par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  15/04/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 2 juillet 2015 ;

Considérant la demande de M. HUPIN François Xavier qui explo ite 3 ha 00 en maraîchage, au
moyen de 1 équivalent UTH, soit une équivalence de 0,30,

Considérant la demande déposée par M. BATON Jean Baptiste, q ui exploite 80 ha 38, au moyen
de 1 équivalent UTH, détient 64 ha de cultures de vente, 13 ha d e cultures industrielles, soit une
équivalence de 1,12,

Considérant que la SAFER de Basse Normandie a déposé un dossi er de demande d’autorisation
pour ces 15 ha 88 et que celle-ci a retiré sa deman de par courrier en date du 7 juillet 2015

Considérant la demande de M. WOJNICZ Grégory, salarié agric ole, ayant la capacité
professionnelle, qui souhaite s’installer à titre s econdaire sans les aides de l’Etat,

Considérant que la demande de M. WOJNICZ Grégory ne rentre ni dans les orientations ni dans
les priorités du S.D.D.S.A.,

Considérant que les demandes de M. BATON Jean Baptiste et de M . WOJNICZ Grégory, n’ont
pas pour conséquence de démembrer l’exploitation de M. CARE ME Thierry qui met en valeur 39
ha 58 au 1 er janvier 2015 (le seuil de démembrement Plaine est de 50 ha ) et donc ne relèvent pas
de la réglementation en matière de structures,

Considérant que les demandes de M. HUPIN François Xavier et d e M. BATON Jean Baptiste
correspondent à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,



• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à titre
principal, en individuel ou en société. En cas de candidatur es multiples classées à ce
même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitation ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant que la demande de M. HUPIN François Xavier est d’ un rang de priorité supérieur à
celles de M. BATON Jean Baptiste et de M. WOJNICZ G régory,

A R R E T E

ARTICLE 1 – M. HUPIN François Xavier demeurant à DEMOUVILLE est autorisé à exploiter 15,88 ha
répartis de la manière suivante :

commune

ST PIERRE CANIVET

Parcelles

ZE 16

Surface (ha)

15,88

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 9 juillet 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
Le chef du service agricole,

Jean Luc VINAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07
SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours,
fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois
qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 








































